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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0074

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
                                                                                        préfet de la Haute-Garonne

                                      Chevalier de la Légion d’honneur,
                                Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 7 mars 2019 n° R 76-2019-49/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par LE GAEC ELEVAGE MAURIN auprès de la
direction départementale des territoires de la Lozère, enregistrée le 14/11/2018 sous le n° 48 18 72,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 144 ha 55 a 99 ca sis sur la commune
déléguée de La Villedieu, commune des Monts de Randon ;

Vu la décision en date du 15 février 2019 de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter du GAEC ELEVAGE MAURIN ;

Vu l’arrêté du préfet de la région Occitanie n° AGRI N°76-2017-309 du 30 octobre 2017 portant
autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures délivrée au
GAEC ELEVAGE MAURIN ;

Considérant la situation du GAEC ELEVAGE MAURIN dont le siège d’exploitation est situé à
48700 LA VILLEDIEU qui exploite actuellement 315 ha soit 252 ha admissibles ;

Considérant que LE GAEC ELEVAGE MAURIN est constitué de 2 Jeunes Agriculteurs installés
depuis moins de 6 ans mais ne peut être considéré comme une exploitation à consolider/conforter
suite à une installation récente (priorité 4) dans la mesure où le SDREA susvisé précise que
l’exploitation devant être confortée/consolidée correspond à une exploitation dont la surface
pondérée est inférieure à 45,2 ha, et que, par conséquent, l’opération envisagée par ledit GAEC
correspond à un agrandissement ;
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Considérant que LE GAEC ELEVAGE MAURIN est classé dans les ordres de priorité du schéma
directeur régional des exploitations agricoles en priorité n° 8 « Autres agrandissements non
excessifs » ;

Considérant que LE GAEC ELEVAGE MAURIN a présenté un projet de deux installations en 2015
intégrant 56 ha 70 a 40 ca (parcelles : A 113, 190, 508, 577, 578, 581, 605, 617, 619, 621, 624, 626,
630, 636, 641, 648, 657, 663, 667 et 692) qui constituent pour partie des surfaces objet de la présente
demande et que le GAEC a obtenu l’autorisation d’exploiter sur ces surfaces le 5 novembre 2015 et le
30 octobre 2017 ;

Considérant que la perte de ces surfaces compromettrait la réussite de l’installation ;

Considérant que les demandes concurrentes déposées par Le GAEC DE l’ESPERANCE,
DECROIX Didier, le GAEC DE LA VILLEDIEU et NURIT Joël correspondent au même rang de
priorité n° 8 « Autres agrandissements non excessifs »;

Considérant que conformément à l’article L331-1 du code rural et de la pêche maritime, l’objectif
principal du contrôle des structures est de favoriser l’installation d’agriculteurs ;

Arrête  :

Art. 1er. – Le GAEC ELEVAGE MAURIN dont le siège d’exploitation est situé sur la commune de
La Villedieu 48700 MONTS DE RANDON est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une
superficie de 56 hectares 70000 a 40 ca (parcelles : A 113, 508, 577, 578, 581, 605, 617, 619, 621,
624, 626, 630, 636, 641, 648, 657, 663, 667 et 692) sis sur la commune déléguée de La Villedieu,
commune des Monts de Randon et propriété de ladite commune.

Art. 2. – Le GAEC ELEVAGE MAURIN est également autorisé à exploiter le bien foncier agricole
d’une superficie de 87 hectares 85 a 59 ca parcelles, section A, n° 197, 212, 223, 404, 441, 442, 447,
591, 604, 606, 607, 610, 612, 614, 616, 643, 649 et 658 ; section B, n° 145, 261 et 915 sis sur la
commune déléguée de La Villedieu, commune des Monts de Randon et propriété de ladite
commune.

Art. 3. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 
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Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Lozère sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 29 avril 2019
                                                      

                     Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

    signé

    Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0073

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
                                                                                        préfet de la Haute-Garonne

                                      Chevalier de la Légion d’honneur,
                                Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant schéma directeur
régional des exploitations agricoles ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 7 mars 2019 n° R 76-2019-49/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par LE GAEC DE L’ESPERANCE auprès de la direction
départementale des territoires de la Lozère, enregistrée le 14/01/2019 sous le n° 48 19 09, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie de 19 hectares 28 a 50 ca sis sur la commune déléguée de La Villedieu,
commune des Monts de Randon ;

Vu l’arrêté du préfet de la région Occitanie n° AGRI N°76-2017-311 du 30 octobre 2017 portant autorisation
partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures délivrée au GAEC DE
L’ESPERANCE ;

Vu l’arrêté du préfet de la région Occitanie n° AGRI N°76-2017-309 du 30 octobre 2017 portant autorisation
partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures délivrée au GAEC ELEVAGE
MAURIN ;

Considérant la situation du GAEC DE L’ESPERANCE dont le siège d’exploitation est situé à 48700 La
Villedieu – LES MONTS DE RANDON qui exploite actuellement 274 ha soit 254 ha admissibles ;

Considérant que le GAEC DE L’ESPERANCE a présenté un projet d’installation en 2014 n’intégrant pas les
parcelles demandées et que par conséquent, l’opération envisagée par ledit GAEC correspond à un
agrandissement ;

Considérant que cette opération est classée dans les ordres de priorité du schéma directeur régional des
exploitations agricoles en priorité n° 8 « Autres agrandissements non excessifs » ;
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Considérant que la demande concurrente déposée par le GAEC ELEVAGE MAURIN correspond au même
rang de priorité n°8 « Autres agrandissements non excessifs » ;

Considérant que LE GAEC ELEVAGE MAURIN a présenté deux projets d’installation en 2015 intégrant 56
ha 70 a 40 ca (parcelles : A 113, 190, 508, 577, 578, 581, 605, 617, 619, 621, 624, 626, 630, 636, 641, 648,
657, 663, 667 et 692) qui constituent en partie les surfaces objet de la présente demande et que le GAEC a
obtenu l’autorisation d’exploiter sur ces surfaces le 05/11/2015 et le 30 octobre 2017 ;

Considérant que le projet d’installation des deux agriculteurs membres du GAEC ELEVAGE MAURIN qui a
permis l’obtention de l’aide à l’installation (DJA) comprenait les 56 ha 70 a 40 ca. La présente demande
concurrente comprend la majeure partie des parcelles dont l’autorisation a été donnée au GAEC ELEVAGE
MAURIN en 2015 et 2017 (A 113, 508, 577, 578, 605, 617, 619, 621, 624, 626, 630, 636, 641, 648, 657, 663,
667 et 692) et que leur perte compromettrait la réussite de l’installation ;

Arrê te  :

Art. 1er. – LE GAEC DE L’ESPERANCE dont le siège d’exploitation est situé à La Villedieu 48700
MONTS DE R ANDON n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 19 ha 28 a
50 ca (section A : 577, 578, 581, -617, 624, 626, 667 et 692) sis sur la commune déléguée de La Villedieu,
commune des Monts de Randon et propriété de ladite commune. 

Art. 2. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le demandeur, ce
dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulariser sa
situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article
L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au preneur en
place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 29 avril 2019
                                                      
                     Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

      signé

    Guillaume RANDRIAMAMPITA
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